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P R E C I S
P O U R  L E  P R O C U R E U R  D U  R O I

au Bailliage du Carladés à V i c  Intimé. 

C O N T R E  L E  P R O C U R E U R  D U  R O I
en la Prévôté Royale de Murat , A ppellant..
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LEs Juges royaux inférieurs peuvent- 
ils au préjudice des Bailliages immé
diats, feuls Juges des N obles par 
les Ordonnances, appofer les fcellés 
Fur la fucceffion des Nobles des 

Officiers des Cours &  des Tréforiers de France 
réputés nobles p a r  les Ordonnances , enfin &  fub- 
fidiairement la concurrence ou prévention fi né- 
ceff aire pour ranimer le zéle des Officiers entre 
eux? a t-elle lieu en matière de fcellés comme: 
en matière criminelle ? tel eft l’objet à décider,
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F A I T .

L e  fieur D a n ty , pourvu depuis pins de 20  ans , 
d’un Office de Préfident-Tréforier de France à 
R iom  , où il réfidoit fans diieontinuation depuis 
plus de 8 a n s , eft décédé en cette V ille  au com
mencement de Septembre dernier ; fa iùcceiTion 
étoit compofée entr autres biens d’un domaine au 
hameau de Veyrieredans le-RefTort immédiat du 
Bailliage de V ie  , &  d’une maiibn inhabitée ÔC 
prefque inhabitable à Murât. /

Quinze jours s’ étoient écoulés depuis ion décès, 
lorfque le Procureur du rR o i du Bailliage de V ie  
a requis l’appoiition des {celles a caufe de l’abfen- 
ce des héritiers : le Lieutenant Général a ordon
né ion tranfporc le 2 4  &  le 1 5  Septembre au 
m atin , le procès verbal a été commencé au ha
meau de Veyriere 6c continué à M urât le même 
foir à heures de relevée.

Le  Procureur du R o i de Murât étoit préfent, 
lorfqu’à cette heure les Officiers du Bailliage de 
V ie  ont envoyé un exprès au Curé de la lieiilà- 
n e t , nanti des clefs de la maifon du iieur Dan
ty ; ce n’eft qu’après cette époque que le Procu
reur du R o i  de M urât fe hâta de requérir de fou 
côté l’appoiition des fccllés, &  tandis que le Lieu
tenant Général de V ie  étoit occupé à rédiger ion 
procès verbal dans la maiibn vo iiine , le Juge 6c 
le Procureur du R o i  de M u râ t ,  par une fuper-



cherie &  par une infidélité cara&érifée , guette- 
rent le moment de l’arrivée du Curé de la B e i£  
fanet pour s’emparer des clefs de la maifon du 
fieur Danty y dans laquelle ils fe fermerent ; c’eft 
à la faveur de cet abus de confiance &  d’une 
fubtilité blamable qu’ils prétendent aujourd’hui • 
avoir gagné de vîteile ÔC prévenu. Le  procès ver
bal fait par le Lieutenant Général de V ie  les 24.. 
&c 25 .Septembre contient la preuve de tout ces 
fa its , 6c que cet Officier avoit prévenu ; car ce 
n’ell pas l’appofitiôn du fceau, mais la date du 
procès verbal qui décide de la prévention.

C ’efl: dans cet é ta t , &  fans que les principes ic  
les moyens ayent été fuffifamment développés ni 
examinés , qu’il a été rendu un A rrêt  provifôire 
en faveur du Procureur du R o i  de Murât. PaJ~ 

fon  aujonds..

M O Y E N S .  

P R E M I E R E  P R O P O S I T I O N .

Les Bailliages feuls juges des Nobles

Deux Prévôtés royales celle de V ie  a£hiclle- 
ment fuprimée, &  celle de M urât ont de tout temps 
rcilorti au Bailliage de V ie . François 1er. pour 
obvier aux conteftations qui s’ élevoient entre les 
O fficiers, rendit en 15 3 6  l’Edit de C rem icu .Par 
l’article V  , il cil d i t , que les Baillis & autres Ju *-■
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ges Préjïdiaux connaîtront de toutes caufes des 
Nobles vivant noblement.

L ’article V I  porte , que la dation de tutele, 
bail & gouvernement, confeclion d1 inventaire des 
biens des mineurs nobles appartiendra aux Baillis. 
> Nonobftant la difpoiition textuelle de cette 

lo i ,  le Juge-Prévôt prétendit n’y  être pas aflu- 
j-etti; mais par A rrêt des Grands-Jours de M o u 
lins du i l  O&obre 1 5 4 ° ,  il fut enjoint, tant 
au Juge Préfidial d’Appeaux qu’au Juge Prévô- 
tal de V ie d’obferver à l’avenir ledit Edit.

Dans la fuite les Officiers de la Prévôté,ani
més du même efprit, qui de nos jours réveille 
le Siege de M u r â t , renouvella fes prétentions ; 
mais par autre Arrêt de Règlement du 2 4  A vril  
1 6 6 0 ,  les Officiers de cette Prévôté n’ont été 
maintenus que dans la connoiilànce des caufes des 
Roturiers &  non Nobles ; enfin par autre Arrêt 
du 5 Janvier 1 6 6 1  , il fut ordonné que le R èg le
ment du <5 Juillet 1 6 5 9 ,  rendu entre le Lieute
nant Général &  le Prévôt d’Etampcs feroit exé
cuté entre le Bailliage la Prévôté de V ie  ; or 
ce dernier Règlement ordonne que le Lieutenant 
Général d1 Et amp es aura laconnoijjance en premie- 
n  injlance de toutes caufes pcrfonnclles, pojfejfoi- 
res & mixtes des Nobles & autres pourvus d'Of-> 
jice qui annoblijjent, comme Cours Souveraines.

Si ces »Ordonnances &  Règlements étoienc 
moins précis, nous ajouterions le fufFragc de L01- 
lcau ydcs droits Seigneuriaux, chapitre 8 ,  011 il



dit que les Nobles prétendent ne rejfortir quaux 
qffijès des Bailliages : d ’où vient que les Baillis 
par I  Edit de Cremieu connoijfent des caufes des 
Nobles pnvativement aux Prévôts ? Il ¿toit réfer- 
vé au Juge de Murât d’élever la pretention con
traire qui boulverferoit toutes les Ioix connues , 
fi par impoiïible elle pouvoir être accueillie.

Inutilement oppoferoit-on que la Déclaration 
du 22  Février 1 5 3 7  contient à cet égard une ré
vocation de l’Edit de Cremieu; car cette Décla
ration n’en excepte que les Juges des Seigneurs, 
d’où il réfulte que ces derniers pouvant connoître 
des caufes des N o b le s , ont à cet égard , comme 
Tobiervent les Auteurs, plus d’autorité que les 
Juges royaux inférieurs renfermés dans la pro
hibition d’en connoître, portée par l’Edit de Cre
mieu ; l’ufage &  la poilèiïion font conformes à 
ces principes.

Le fieur Danty , des fcellés &  de la fuccciîion 
duquel il eft queition, étoit noble, les Officiers de 
M urât étoient donc incompétents.

Pou(r établir la nobleiTe du fieur D anty, il 
fuffira de rappcller les termes de Bacqu et, du 
droit d’anobliiiemcnt, par. 2  , N°. 9 , où il dit que 
les Tréjoriers de France font nobles , &c. Ils Jont 
du Corps des Chambres des Comptes & Cours des 
Aides. A u  N °. 1 2 ,  il ajoute que leur fuccejjion 

Je  partage noblçment, encore que leur pere ne fou  
¡[fii de noble race. Le iicur Danty étoit donc no
ble , le Juge de M urât n’a donc pu appofcr les 
Icellés ni faire inventaire de fa fuccciîion.
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S E C O N D E  P R O P O S I T I O N .

La concurrence y dévolution ou prévention a-t-elle 
lieu en matiere de Jcellés ?

D ’après la difpofition textuelle des Orcîonnan« 
ces &  Règlements qui excluent le Juge royal de 
M urât de la connoiiFance des fucceilions &  in
ventaire des Nobles ÔC des Tréioriers de Fran
ce ; il eft inutile &  iuperflu de fe livrer à la dif- 
cution de la concurrence &i prévention : entrons 
cependant en lice avec un Adverfaire qui mécon- 
îToît fi fort les loix de la con.pétence &  celles, 
de iâ dépendance.

L a  prévention &. la concurrence, (  difent les 
Auteurs , ) ont été iagement établies dans la vue 
de procurer une plus grande vigilance dans l’ad- 
miniilration de la Juftice, elles excitent une ému
lation louable, qui tourne à L’avantage du public; 
en vain les OfRciers de M urât voudroient les nié- 
connoître , fous ptétexte que les Juges royaux 7 
tenant également leur pouvoir du Prince, il ne 
peut donner de prévention iur l.ui-même ; car quoi- 
q u ’il loit la iourcc d’où tout pouvoir émane , il 
le diih'ibue avec lubordination 6c dépendance.

En  effet, d’un coté l’on voit que l’Oidonnancc 
criminelle établit une concurrence &  prévention 
après trois jours du crime commis en faveur des 
baillis contre les Prévôts \ de l’autre , on trouve



que l’article 19  de l’Edit de Cremieu porte , 
quV.9 maderes vojjeffoires il y  aura lieu de pré
vention entre les Baillis & les Prévôts, hors & 
excepté contre les Nobles qui ont leurs caufes par- 

* devant les Baillis. La  prévention &  concurrence 
iont donc fondées fur ces deux l o i x , tant en 
matiere civile que criminelle.

Ferriere &  Deniiart, mot prévention, difent 
que les Baillis ont droit de prévention fur les 
Prév;ôrs royaux. Les Officiers de Murât ofe- 
ront-ils mettre en parallele leurs intérêts perfon- 
nels avec l’intérêt public qui exige cette con
currence ? E t  comme il n’eft point de matière 
où la dévolution foit plus efïèntielle qu’en fait de 
iccllés, elle doit fingulieremenr y avoir lieu ;(a)  
c ’eft par ce motif d’intérêt public que lors du 
Règlement entre le Baillage ôc le Chapitre St. 
Gatien de T o u r s ,  (  raporté par Deniiart ) le 
Procureur Général fit ordonner de ion chef par 
l’Arrêt du 19  Juillet 1 yôz,  que les Officiers 
du Bailliage -après Z4 heures du décès, pourroient 
appofer les Jcellés par voie de dé\olution.

Les Officiers de M urât n’avoient pas appofés 
les fcellés dans les trois jours du deces du iieur 
Danty , les Officiers du Bailliage de V icavoient 
donc le droit de les appofcr par droit de dévo
lution , concurrence ou prévention , quand bien 
même le ficur Danty n’auroit pas été noble ,

(a) Ubi ejl eadem ratio dtcidtndi ibi débet cjfc cadan deciJJo.



parce que la datte des deux procès verbaux prouve 
que le Lieutenant Général de V i c a prévenu fon 
fubalterne , d’où il réful t e , que fans dénaturer 
les Sieges &  bouleverfer l’ordre public, le P ro 
cureur du R o i  de M u rat n’a pu requérir l’ap- 
pofition des fcellés fur la fucceffion du fieur 
Danty , exempt par état de cette Jurifdiction , 
&  dans tous les cas le Bailliage de V i c ayant 
prévenu , faute par le Prévôt de M u rat d'a
voir fait fes diligences dans les trois jours , les 
fcellés par lui appofés doivent par droit de 
dévolution anéantir ceux du Juge de M u rat..

Monfie ur C A I L L O T  D E  B  E  G O N r 
Avocat Général.
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Me. C a l v i n h a c  , Procureur.

A  C L E R M O N T - F E R R A N D ,

De  l ’imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S  , Imprimeur des Domaines 
du R o i, Rue S. Genè s , près l'ancien Marché au Bled. 1773


